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COMMUNIQUE DE PRESSE 
À la suite de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle  

du 25 juin 2026 

Tanger, le 25 juin 2026 

ALUMINIUM DU MAROC : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE APPROUVE 

L’ENSEMBLE DES RÉSOLUTIONS ET VALIDE LA DISTRIBUTION D’UN DIVIDENDE DE 110 

DIRHAMS PAR ACTION 

La société Aluminium du Maroc a tenu, ce jeudi 25 juin 2026 à Tanger, son Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle sous la présidence de Monsieur Abdeslam El Alami, Président du Conseil 

d’Administration. 

Réunis conformément aux dispositions légales et statutaires en vigueur, les actionnaires ont 

approuvé l’ensemble des résolutions soumises par le Conseil d’Administration au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

L’Assemblée Générale a ainsi approuvé les comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2025 

ainsi que les rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes. 

Les actionnaires ont également décidé l’affectation du résultat net de l’exercice, qui s’élève à 

61,98 millions de dirhams, et la distribution d’un dividende de 110 dirhams par action, 

correspondant à un montant global de 51,25 millions de dirhams. La mise en paiement des 

dividendes interviendra à compter du 23 juillet 2026. 

L’Assemblée Générale a par ailleurs approuvé les conventions réglementées visées à l’article 56 

de la loi n°17-95 relative aux sociétés anonymes, donné quitus aux administrateurs et aux 

Commissaires aux Comptes pour l’accomplissement de leurs mandats au titre de l’exercice 2025, 

et fixé le montant global des jetons de présence à 1,7 millions de dirhams. 

Dans le cadre de la continuité de sa gouvernance, l’Assemblée Générale a renouvelé les 

mandats de quatre administrateurs pour une durée de six années. Elle a également renouvelé 

le mandat du cabinet BDO en qualité de Commissaire aux Comptes et nommé le cabinet 

CROWE en remplacement du cabinet A&T Auditeurs Consultants pour un mandat de trois 

exercices. 

Ces décisions témoignent de la confiance des actionnaires dans les orientations de la société, 

de la solidité de ses fondamentaux financiers et de son engagement en faveur d’une 

gouvernance rigoureuse et créatrice de valeur durable. 

 

À propos d’Aluminium du Maroc 

Acteur industriel de référence au Maroc, Aluminium du Maroc est spécialisée dans la 

transformation de l’aluminium et le développement de solutions innovantes destinées aux 

secteurs du bâtiment, de l’industrie et des infrastructures. La société poursuit sa stratégie de 

développement fondée sur l’excellence opérationnelle, l’innovation et la création de valeur 

durable pour l’ensemble de ses parties prenantes. 
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